
  

 

                           

BULLETIN HEBDOMADAIRE DU 12 FÉVRIER 2026                LE BRÉHANNAIS        BULLETIN N° 2539                         

                           
                                         
 
 
 
 
                                         
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                          

 

 

                                         

 

                                                                                                                      

                                                                         

                                                                             

                                                     

                                             

 

Association Foncière de Remembrement : En raison des récentes intempéries, les agriculteurs 
sont invités à limiter les tonnages sur les chemins d’exploitation afin de préserver leur état. 

 
INFORMATIONS MUNICIPALES : 

 

La réunion du Conseil Municipal se déroulera ce jeudi 12 février 2026 à 19h30. 
Ordre du jour : Comptes de gestion et comptes administratifs 2026 - Redevance Télécommunication 
2026 - Baux de l’immeuble 4 Rue des Trois Moulins (modification des titulaires) - Avenant aux travaux 
du local commercial 4 Rue des Trois Moulins - Vente du lot N°6 Résidence du Clos Martin - 
Modification des tarifs du cimetière (concession + caveau) - Demande de subvention au titre de la 
DSIL 2026 (aménagement de la Rue Chateaubriand) - Demande de subvention au titre de la DETR 
2026 (Sécurisation des accès de l’Espace Jean Saulnier) - Demande de fonds de concours à 
PONTIVY Communauté (programme de voirie 2026) - Renouvellement de la convention du réseau de 
médiathèques « Le Point-Virgule » - Modalités de gratification des agents communaux - Tarifs de 
location de la Maison des Associations (tarifs week-end) - Jury d’assises 2026. 
Affaires diverses : Préparation des élections municipales. 
Inauguration du Pont des Vallées : Samedi 21 février à 11 heures. 
Sécurité routière : Pendant la période hivernale, il est rappelé aux piétons, joggeurs et cyclistes 
que le port d’un gilet à bandes réfléchissantes est fortement conseillé. 

Voirie : Écoulement des eaux pluviales - Il est rappelé que l’entretien des ponts permettant l’accès 
aux champs ou aux maisons incombent aux propriétaires. Pensez à nettoyer les entrées de buse et à 
dégager les fossés. 
Entretien des routes – Suite à cette longue période d’inondations, la municipalité est consciente de 
l’état de la voirie (accotements, nids de poules…). Les travaux de réparations ne pourront se faire 
qu’après une période de beau temps. 
Inondations : Dans l’éventualité d’un dépôt de dossier de reconnaissance de catastrophe naturelle, 
les personnes sinistrées peuvent se signaler en mairie. (Fournir un dossier sur les dommages subis 
avec photographies à l’appui).  
Recensement militaire : Les jeunes hommes et jeunes femmes nés en janvier, février et mars 
2010 doivent se faire recenser à la mairie (procédure obligatoire, avoir 16 ans échu). Prévoir livret de 
famille + CNI + justificatif de domicile. 
Médiathèque : Cours informatique : Rencontre & élaboration du programme, samedi 14 février à 
10h. Venez nous partager vos besoins et souhaits autour d’un café, nous préparerons ensemble un 
programme au plus proche de vos attentes. 

Mairie : 02.97.38.81.31 

Mail : mairie.brehan@brehan.fr 
Site : www.brehan.fr 
Lun.-vend. : 8h30-12h00 
                     14h00 -17h00 
Sam. : 9h00-11h30 

Portail familles : 
brehan.carteplus.fr 

Permanence de M. Le Maire : 

Mardi - mercredi - jeudi : 
9h. à 12h. sur RDV si possible 

Agence Postale Communale : 

02.97.38.81.31 
Lun.-vend. : 9h.-12h. / 14h.-16h. 
Sam. : 9h00-11h30 

Médiathèque : 02.97.28.10.16 

Merc. : 9h00-12h00/14h.-17h. 
Sam.   : 9h00-12h30 

Accueil Péri-scolaire : 
02.97.08.16.34 / 06.72.92.66.51 

Cantine scolaire de Noé : 
02.97.38.83.58 

Restaurant La Crémaillère : 
09.56.94.99.14 
Pontivy Communauté : 
02.97.25.01.70 

STGS : eau - assainissement : 
Urgence : 09.69.32.69.33 

Presse : La Gazette :06.45.11.10.03 

                                        07.86.15.75.60 
          Ouest-France : 06.88.79.13.04 
         Le Télégramme : 06.62.48.51.84 

Déchetteries : Crédin : 
Lun. et sam.. : 9h30-12h./14h.-17h. 
Mar.,merc.,jeu.,vend. : 14h.-17h. 

Bréhan : fermeture annuelle 
01/12/2025 au 28/02/2026 
Réouverture le 4 mars 2026 

Médecins : 
Jean Thual        : 02.97.38.85.18 
Nicolas Thual   : 02.97.38.83.33 
Psychologue Mme SANSON : 
06.19.86.74.59 
Pharmacie Ty Lann : 02.97.38.81.32 
Pharmacie de garde : 32 37 
Infirmiers : Beurel, Harnois, Jouanno, 
Le Claire E. & M. : 02.97.38.82.90 
Davenet, Richard, Rual : 
02.97.25.02.21 
Masseur-kinésithérapeute : 
Jérôme Le Deist : 02.97.28.11.98 
Ostéopathe :  
Pierre Nowaczyk : 06.07.62.49.74 
Taxi-ambulance : 02.97.38.85.33 
Pompes funèbres :02.97.38.88.54 
Vétérinaire : VET & SPHERE : 
02.97.51.50.47 
Pompiers : 18 - Samu : 15 
Police : 17 
Femmes victimes de violences: 39 19 
Enfance en danger : 119 
Harcèlement scolaire : 30 20 
Cyberharcèlement : 30 18 
Agri’Écoute : 09.69.39.29.19 
 
 

 

COMMERÇANTS et ARTISANS : 
 

LE RESTAURANT « LA CRÉMAILLÈRE » : recherche plongeur.  

A titre d’information pour renseignements et réservations :   09.56.94.99.14. 
Boulangerie-Pâtisserie GOLVET Patrice : Nous vous informons que le magasin sera fermé pour 
congés d’hiver du jeudi 12 février au dimanche 1er mars 2026 (inclus). 
Reprise des activités le lundi 2 mars 2026. 

 
 
 
 

Amicale des donneurs de sang - Bilan de la collecte du lundi 9 février 2026 et invitation à 
l’assemblée générale : Les personnels des établissements Français du Sang de Vannes se sont 
déplacés lundi 9 février à la salle Kerzhin de Crédin. 80 personnes dont deux nouvelles ont été 
accueillies lors de la première collecte annuelle de 2026 par les membres de l’amicale des donneurs 
de Bréhan Crédin, Pleugriffet et Rohan. La prochaine collecte est programmée pour le 7 avril de 
14h45 à 18h30, à la salle belle étoile à Rohan. Retenez cette date et n'oubliez pas de prendre RDV 
sur le site internet : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr et de vous munir impérativement d'un document. 
L’assemblée générale se déroulera le lundi 2 mars, à la maison de associations de Bréhan à 20h. 
Tous les donneurs y sont conviés. Toute personne souhaitant rejoindre l’amicale y sera accueillie lors 
de la réunion. Contact et renseignements au 06.88.32.80.50. 
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ESPÉRANCE 
 

Basket : L'Espérance basket organise sa soirée dansante galettes/crêpes, à la salle des fêtes de Bréhan, le samedi 21 février 2026. Il est 
toujours possible de réserver vos repas auprès des licenciés basket ou du magasin Uexpress. 
L'Opération pour Leïna : La tombola pour mettre en place des séances de basket inclusif continue. Tirage au sort de la tombola : samedi 
21 février lors de la soirée galettes/crêpes. 
 

Foot : Petite déception, générique en mineur sur pelouse synthétique balayée par un vent Hitchcockien. 
Le scénario s’ouvrait pourtant sur une lumière inspirante, caméra portée sur des bréhannais conquérants, travelling offensif, dialogues bien 
récités. Durant la première demi-heure, la mise en scène tenait la route puis rideau brutal, cut sec, projecteur braqué sur la zone de vérité. 
Le dernier quart d’heure bascula dans un huis clos à la Kubrick, froid, clinique, implacable. 
Au cœur de l’intrigue, KG traverse son propre tribunal : carton brandi, sentence expéditive, dramaturgie contestée. En sus, penalty pour 
Locminé, la tension est à son comble, les regards figés, le coup part et il fait mal. Les locaux enchaînent, plan-séquence offensif, deuxième 
acte sans pitié. Réduits à dix, nos verts entrent dans un survival : lignes étirées, espaces béants, risques assumés. La sanction tombe 
encore, nouveau penalty, troisième frappe, clap sur le tableau d’affichage : 3-0. L’ambiance et l'atmosphère sont lourdes. Le destin 
s’assombrit. 
Retour des vestiaires, changement de bobine. Iulian Bodgan surgit en héros de Nolan avec la volonté de renverser la chronologie. Une 
étincelle traverse le cadre, la révolte s’écrit en lettres vertes. Mais le décor appartient aux locaux puisqu’un nouveau but scelle l’acte final, 
fondu au noir sur les espoirs. 
Rien d’irréversible dans cette production, aucun film catastrophe. Pourtant, l’exclusion controversée reste la scène pivot, le twist qui 
redistribue le script et complique la mission maintien. Prochaine projection le 1er mars. Nos verts rallumeront la caméra, prêts à réécrire le 
scénario. 
Pour dimanche, l’espoir de jouer est, de nouveau, maigre mais voici le programme. Déplacement à Gueltas à 13h30 pour notre équipe D 
dans un duel de bas de tableau. Le match sera suivi de la rencontre entre l’équipe fanion des écureuils et notre équipe C en D2, à 15h. 
Seul un match est prévu au Vivier ce dimanche avec la réception de St Servant sur Oust par notre équipe B. Un match qui, sur le papier, 
semble déséquilibré mais qui a tout du traquenard du fait des conditions.  
Alors, à dimanche, peut-être, à Gueltas ou à Bréhan. Vive l’Espérance, vive les amis de l’Espérance !  
 
 

VIE ASSOCIATIVE  
 

U.N.C Bréhan organise un concours de belote ce samedi 14 février, à l’Espace Jean Saulnier, à partir de 13h. pour les inscriptions.  
14h., début du concours - 10€ par équipe. 
Participation Téléthon / Marché de Noël On S’Bouge : Suite à la vitrine de Noël organisée lors du Marché de Noël, On s’bouge a 
collecté 461€ au profit du téléthon. Nous remercions les exposants, les visiteurs et l’UNC de leur générosité. 
AFM-Téléthon : Illuminons l'avenir ensemble, innover pour guérir. 
Amicale Bréhannaise : Prochain repas galette le jeudi 19 février - Mardi 24 février : Goûter précédé de jeux de belote et d’un loto. 
Fest-deiz : Dimanche 22 février 2026 à 14h30 à la salle des fêtes de Bréhan avec les groupes : BEURHAN, KASTELODENN, LES 
RIBOT. Entrée : 7€ - Gratuit pour les enfants. Réservez dès à présent votre après-midi et venez nous rejoindre sur le parquet pour danser 
ou simplement passer un très bon moment en musique. Sur place, boissons et gâteaux.  
École Notre Dame : Le repas à emporter organisé par l’APEL de l'école Notre Dame se profile...Pour la deuxième année consécutive, 
nous vous proposons des parts de tajine de poulet accompagné de semoule et de légumes ainsi qu’un yaourt KerRonan, le tout pour 11€. 
Les plats sont conditionnés en barquette individuelle. Vous pouvez donc en prévoir pour congeler, toujours pratique à retrouver en 
dépannage ! Vous pouvez en faire profiter vos familles, amis et voisins ! Pour cela des bons de commande sont disponibles dans les 
différents commerces, vous pourrez les déposer dans la boite aux lettres de l'école avec le règlement. Pour faciliter l'organisation, merci de 
répondre pour le 20 mars. Le retrait des commandes se fera dans la cour de l'école le vendredi 27 mars de 16h15 à 19h, en même temps 
que les portes ouvertes. 

Caozerie galo : Le crapaod é le devinou (sueut) : "-Bé l'onjou à tai ! dit le crapaod ao co qi portaet fieûrement une belle craïe rouje su 
la téte. Rien q'à vaïr ton bao chapè rouje, on vaït bèï qe t'és le Rouai de la volâille. J'eu zaü bé du ma à ariver ileu, qhi q'a paü mettr une si 
haote bute pour jaïner ?" "-Qhi qe t'es ?" "-Mai ? Je seus Monsieu Crapaod. Je viens vaïr si le devinou peut me recevaïr pour caozer de mon 
câs." "-De queûle orine qe t'és don ?" "-Mai ? Je seus un qhu-bâs." "-T'és ti velimouz ?" "-Oh ! Dame nouna !" "-Atend don là, je vas vaïr si le 
devinou é d'choumant." Le co renteûr céz le devinou. i a lontemp qi taet sorti de sés plleûmes." "-Bé le bonjou mon devinou !" "-Bonjou 
Matao à l'eure. T'as ti bé dormi ?" "-Nette bèï, j'eu dormi jusq'à la piqe du jou. Oh, devinou t'és ti praït à recevaïr un demandou ?" "-Qhi q'èt-i 
?" "-C'ét Monsieu Crapaod, un qhu-bâs." A sueudr... 
Manieûre de dire : Ça chét core à matin = Il pleut encore ce matin. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Décès :      
 

Jean-Claude DE CANCELLIS 
4 février 2026 à Bréhan 

 

Joseph QUÉRO 
6 février 2026 à Noyal-Pontivy 

Annonces : ➢ Cherche logement F3 (bourg ou campagne). Tel. 06.47.35.02.15. 
➢A louer maison T4 dans résidence bourg de Bréhan, jardin, garage. Tel. 06.64.74.03.17. 
➢A vendre table basse de salon en verre, H. 49cm x l 90 cm, avec 3 plateaux, différentes 
tailles en-dessous, pieds chromés, 40€. Tel.06.72.78.78.75. 
➢A vendre cause départ un bassin à poissons d’extérieur, neuf, 100 l., 170€ avec 11 
grands poissons rouges. Tel. 06.81.78.88.00. 

Le Marsoins – Pontivy Communauté propose des dépistages et des actions d’éducation pour la santé, ouverts à toutes et tous, 
anonymes, sans rendez-vous et gratuit. Il sera présent à Bréhan, Place de la Mairie, le mardi 17 février, de 14h30 à 17h. 
Le planning des dates, lieux et des différentes actions sont disponibles sur le site de la mairie. 
Pour toutes informations complémentaires, n’hésitez pas à contacter Charlotte, coordinatrice du Marsoins au 06.59.84.32.10. 

 

 


